
 

Janvier  2018 

 

Chers(ères) entraîneurs et entraîneures, 

Le tableau ci-dessous vous indique les dates et l’endroit des tests.  

Le CPA de la Capitale fait partie du Secteur C. 

 

 

 
 

 

Tests Date limite d'inscription  
Vous pouvez déposer vos formulaires au bureau du pa tin de Neufchatel ou 
les remettre à Geneviève Perreault avant le vendred i 9 février 2018 16h00 
pour les tests de secteur et en ligne avant le 13 f évrier 2018 à 21h00 pour 
les tests centralisés. 
 

De plus, 

• Les frais de tests sont fixés à 12$/test . 

• Vous devez respecter la date limite d’inscription. 

• Si un test n’est pas annulé à temps, des frais de 25$ seront réclamés aux parents du patineur 

sans exception autre que pour cause de maladie avec billet médical. 

• Il est maintenant possible d’essayer un test de danse sans partenaire . 

• Le nom de l’accompagnateur en danse est obligatoire , si le patineur est accompagné afin de 

planifier les horaires auprès des partenaires. S’il n’y a pas d’accompagnateur, svp indiquer 

« Sans partenaire ». 
 



• Il est obligatoire d’inscrire le numéro de patinage Canada de votre patineur afin qu’aucune 

erreur ne soit possible dans l’inscription au test. N’oubliez pas de faire votre chèque au nom du 
C.P.A. de la Capitale 
 
• Suite à une résolution de l’ACPARCNCA en avril 2015, les conflits d’horaire potentiels du 

patineur et/ou entraîneur ne seront plus acceptés. 

• Le responsable des tests du club est le lien direct avec la responsable régionale des tests. Pour 

toute information, questionnement ou autre, communiquer avec votre responsable des tests de 

club et elle communiquera avec la responsable régionale. Aucune communication ne devrait 

être dirigée à cette dernière par les entraîneurs et/ou parents. 

• Aucune qualification de tests ne sera autorisée entre les niveaux de tests, i.e aucune 

qualification entre des tests junior bronze (club) et senior bronze (secteur); entre des tests 

junior argent (secteur) et senior argent (centralisé) 

• Aucun transfert ne se fera après le tirage au sort. 

P.S. Ces exigences proviennent de la Région. 
 
Merci de votre collaboration, 

 

Geneviève Perreault, Responsable des tests 


